
Communiqué de presse du 9 octobre 2025 : 
 
La Culture en front uni pour les pensions lors de la mobilisation nationale du 14 octobre 
 
Les syndicats, fédérations et travailleur.euses des arts francophones et néerlandophones participeront en front 
uni à la mobilisation nationale du 14 octobre prochain, en solidarité avec toutes les personnes qui seront 
impactées par la réforme des pensions du Gouvernement Arizona. 
 
Particulièrement, pour ce qui les concerne, les travailleur.euses des arts manifesteront contre la mesure visant à 
valoriser uniquement leur statut à concurrence de 20 pourcents de leur carrière pour le calcul de leur pension. 
 
Concrètement, pour une carrière complète de 45 ans, seules 9 années de statut pourront être prises en compte. 

Cela signifie que les travailleur.euses qui ont bénéficié du statut (ou d’autres périodes assimilées) pendant plus 

de 9 ans perdront une partie de leur pension. Dans les cas les plus extrêmes, cela représente 36 années perdues. 

 

La perte financière calculée sur base de situations de carrière réelle de travailleur.euses des arts oscillera entre 

400 euros et 1600 euros par mois par rapport à un.e travailleur.euse qui aurait effectué une carrière complète 

rémunérée au salaire moyen !  

 

Autant dire que l’impact sera dévastateur et plongera la majorité des travailleur.euses des arts dans la 

précarité à l’âge de la pension 

 

Les travailleur.euses des arts rappellent, qu’à l’instar d’autres professions, telles que les dockers ou les 

pêcheurs en mer du nord, il.elles bénéficient d’un statut social adapté à leurs réalités particulières de travail : 

l’intermittence comme une contingence inhérente au métier artistique, le travail invisibilisé nécessaire à la 

création de projets qui intervient régulièrement entre les périodes d’engagement contractuel, l’imprévisibilité 

des revenus souvent faibles et la courte durée des contrats (CDD de courte durée). 

 

Ce statut social, pour lequel il.elles cotisent est inscrit dans le régime général de la sécurité sociale et décline 
ses effets dans ses différentes branches : allocations de travail des arts dans la branche chômage et pension. 
 
Ils.elles rappellent au Gouvernement que l’allocation de travail des arts est une allocation accordée sous 
condition aux travailleur.euses des arts en considération de la part de travail non rémunéré et dévolue à  
l’activité créatrice qu’ils.elles produisent. Celle-ci doit être distinguée très clairement d’une allocation de 
chômage car, contrairement à une personne ayant perdu son travail et en recherche d’emploi, les 
travailleurs·euses des arts exercent une démarche professionnelle continue, alternant périodes sous contrat et 
périodes de travail “invisibilisé” (création, recherche, développement de projets). 
 

En conséquence et puisque les travailleur.euses des arts exercent une activité professionnelle continue, ces 

travailleur.euses, soutenu.es dans leur combat par les syndicats et les fédérations représentatives, demandent 

au Gouvernement Arizona de reconnaître les spécificités du travail des arts en préservant le statut social des 

travailleur.euses des arts actuel et, ainsi, leur garantir une pension décente à l’issue de leur carrière effectuée 

au bénéfice des publics. 
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ARRF - Association des Réalisateurs et Réalisatrices Francophones 
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ASA - Association des Scénaristes de l'Audiovisuel 
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